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L'ÉVÉNEMENT
NAVIGUEZ

avec Honda

Mettez la main sur ce superbe petit 
moteur hors-bord 2 chevaux! 
L'événement Naviguez avec Honda 

Offres BF2 d’une durée limitée* jnc|ut |es moteurs BF2 neufs 2002,
2003 et 2004. Mais dépêchez-vous, 
car cet événement se termine le 31 
mai. Pour obtenir plus de détails, 
consultez votre concessionnaire 
Honda Marine participant ou visitez 
honda.ca dès aujourd’hui.

•L’offre est valide jusqu’au 31 mai 2004, ou jusqu'à toute 
autre date déterminée par Honda, sur l’achat d'un moteur 
hors-bord Honda Bf2 neuf, d'année-modéle 2002, 2003 ou 
2004 Les moteurs achetés dans le cadre de programmes 
pour camps de vacances/centres de villégiature ou 
commerciaux/gouvernementaux ne sont pas admissibles à 
ce programme. L'offre est valide auprès des 
concessionnaires Honda Manne participants Tous les rabais 
seront versés au client au moment de l'achat La TPS, la 
TVH et la TVQ ou autres taxes de vente provinciale sont 
incluses dans la valeur nominale du rabais Honda Canada 
se réserve le droit de modifier son programme de rabais au 
moment de son choix Visitez honda ca pour les détails

mraranfE
honda.ca

)

LPflTEZ VOS PARTENAIRES DE PÈCHE : 
TROUVEZ « LE SPOT »

Lorsque vous devenez propriétaire d un bateau Princecraft, vous n'avez qu'une 

seule idée en tête : passer de longues journées à attraper de belles prises avec 

vos compagnons. La plupart des pêcheurs s'entendent : nos bateaux sont 
beaucoup mieux conçus et mieux construits que les autres bateaux en 

aluminium sur le marché. Avec leur design actuel et leur finition parfaite, en 
plus de leurs équipements complets, nos bateaux font de la pêche Tunique 

activité sur laquelle vous devez vous concentrer Après avoir parcouru le lac 
pour trouver le bon « spot >» de pèche, évidemment!

www. princecraft. com

nnirjcncnvxrjr.
Le chain iip«* r nnnaé^s*>urs

© Bateaux Princecraft inc . une division de Brunswick International Limited

XV40S4

ncîtjfi 
iDHi. rue des Érables, La xuque sis) 5S3-70SE



La pêche au Québec
Tout un potentiel

Les Québécois et les Qué­
bécoises ont toujours mani­
festé un grand intérêt pour la 
pêche sportive. Encore au­
jourd'hui, plus de 800 000 
hommes, femmes et enfants 
pratiquent cette activité de 
plein air.

Fait marquant, l’adepte 
moyen consacre annuelle­
ment 14 jours à la pratique de 
la pêche pour un total de 11,4 
millions de jours. Et les der­
nières statistiques nous mon­
trent que 37,4% des gens

w—>

sont intéressés par la pêche. 
C’est donc dire que le poten­
tiel de développement dans 
ce secteur est très important 
et que nous devons l’exploiter 
considérant l’importance éco- 
nomiquede cette activité pour 
le Québec et ses régions.

Le moment est idéal, pour 
tous les partenaires de la fau­
ne, d’accroître nos efforts afin 
d’inciter nos concitoyens à de­
venir des pêcheurs actifs. Déjà 
, nous avons proposé des 
moyens précis pour favoriser 
le développement de la pê­

che. Mais il nous fait poursui­
vre et mettre de l avant des 
mesures plus efficaces d’infor­
mation et d’offre de produits et 
services au public.

Bonne saison de pêche. 
Le ministre délégué 

à la Forêt,à la Faune 
et aux Parcs,

Pierre Corbeil

Une façon de renouer 
avec la nature

Au Québec, la pêche est 
beaucoup plus qu’un loisir ou 
qu’un sport. C’est un mode de 
vie, une culture qui s’est trans­
mise depuis le début des 
temps. Une façon de renouer 
avec la nature et de rompre ra­
dicalement avec le rythme de 
vie infernal du quotidien. Mais 
sur un territoire d’une telle im­
mensité, comment parler de la 
pêche alors qu’il y tant de fa­
çons de faire et tant de lieux de 
pratique? Seul, sur un des di­
zaines de milliers de lacs qué­
bécois, on s’imagine aisément 
à la levée du jour taquiner l’om­
ble de fontaine avec, comme des rivières impétueuses qui Le défi prend toutes les for- 
seul compagnon, le huait à col- coulent vers les rives du Saint- mes et a comme toile de fond 
lier. Mais on peut également se Laurent; en été, sur de vérita- un large éventail de paysages 
retrouver à pêcher en hiver, blés mers intérieures ou sur de selon que l’on convoite l’omble 
dans de petites cabanes po- petits lacs magnifiques; au chevalier, l’ouananiche (sau- 
sées sur les plans d’eau gelés; printemps, alors que les glaces mon d’eau douce), le touladi, la 
en automne, à l’embouchure viennent à peine de se rompre, truite de mer, la truite arc-en-
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ciel, le doré (sandre), l’achigan, aérien en hydravion, guide, 
le brochet, le maskinongé, le embarcation, véhicule tout-ter- 
corégone, le saumon de ( At- rain, préparation, entreposage 
lantique ou les dizaines d’au- et expédition des prises 
très espèces qui évoluent dans Un séjour dans une des 400 
les lacs, les rivières ou le milieu pourvoiries du Québec, dans 
marin. une des 21 réserves fauniques

Vivre un séjour au paradis de ou des 62 zees (zone d’exploi- 
la pêche sportive, rien de plus tation contrôlée) de chasse et 
facile grâce aux excellentes de pêche, peut aussi être une 
pourvoiries que compte le Qué- affaire de famille 
bec. Véritables auberges de la Une aventure à laquelle se 
forêt, elles offrent au pêcheur greffent une foule d’activités de 
un hébergement de qualité, du loisir ou d’interprétation. De 
grand luxe à la plus authenti- quoi combler largement tous 
que rusticité, en plus de propo- les goûts et tous les besoins, 
ser différents forfaits pouvant 
comprendre repas, transport
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Tout savoir sur le permis de pêche
AI-JE BESOIN

D'UN PERMIS POUR PÊCHER?
Oui, le permis est requis dans 

la plupart des cas Lorsqu’on pê­
che, il faut l’avoir en sa posses­
sion et le présenter sur-le-champ 
à un agent de protection de la 
faune ou un assistant à la protec­
tion de la faune qui en fait la de­
mande Les catégories de permis 
offerts ainsi que leur tarif sont pré­
sentés dans le tableau ci-des- 
souss.

QUELLES ESPÈCES DE 
POISSONS PUIS-JE PRENDRE

EN VERTU DE MON PERMIS?
Le permis de pêche sportive 

autorise de façon générale la pê­
che de la plupart des espèces de 
poissons d'intérêt sportif au Qué­
bec, sauf le saumon atlantique. Il 
permet également de pêcher les 
espèces autres que le saumon 
dans certaines rivières à sau­
mons mentionnées dans la pré­
sente brochure aux zones 1,2,3, 
18 à 21, 23, 27 et 28, en dehors 
des périodes de pêche au sau­
mon.

Pour la pêche du saumon at­
lantique, on doit être titulaire d’un

permis de pêche au saumon. Ce 
permis est requis pour pêcher le 
saumon aussi bien dans les riviè­
res à saumons que dans tous les 
plans d’eau où l’on veut pêcher 
cette espèce.

PUIS-JE PÊCHER DANS UNE
RIVIÈRE À SAUMONS AVEC 

MON PERMIS RÉGULIER 
DE PÊCHE SPORTIVE?

Durant une période de pêche 
au saumon, c’est le permis de pê­
che au saumon qui est requis 
pour pêcher toute espèce de 
poisson dans une rivière à sau-

Événement / ^
ÉDITION# K 
limitât .

Honda
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PRIME

_§ feu de freinage 1
Mme Honda

Wï.W
Trewf 2 500 tb uttra- 

robuste Warn

de Honda sont offerts avec d'excellents accessoires d'une valeur de 1 400 >! 
Vous obtiendrez plus de polyvalence grâce au treuil ultra-robuste Warn, plus de 

protection grâce au pare brise custom Honda et plus de sécurité grâce au feu 
de freinage Honda Mais dépéchez vous, car l'événement Édition limitée prend fin 

le 31 mai 2004 Consultez votre concessionnaire de VTT Honda dès aujourd'hui pour 
obtenir tous les détails.

GARAGE
^.CHAMPAGNE
Crly* LAC-AUX-SABLES

(418) 336-2920

Pare-brne custom Honda

FIOIVOA.
LES MEILLEURS SUR LA TERRE

*l« pnm» d’un* dr 1 400 11 «opfcqiM- «ua ncuweaua mod*
7004 l « ttdf*» d* I 400 f mt fond** iui l* pna dr dM*i! Mii*)*r* 
«fotka r* p*u» «mn*« <fo r*tjrd l*a *n*\vM*m n* p*uamnt mn 4 
a mm une Autre offre et petit Hre mockhee wwn pr*«vn l*a 
l*a . om m\mnn*M*> dp VTT Himiij ( AnattA part» ip*n»\ Im

mod*4*> p*uv*nt ddt*f*« dm •Nuatratwna l offre mt dnpomW* chei

mons. Cependant, il est permis 
exceptionnellement de pêcher 
avec un permis de pêche sportive 
durant une période de pêche au 
saumon aux endroits suivants : 
dans la rivière Jacques-Cartier en 
amont du barrage Bird, à Pont- 
Rouge (zone 27), ainsi que dans 
la branche ouest de la rivière aux 
Rochers, en aval du pont du bou­
levard des îles jusqu’à l’embou­
chure (secteur du Petit Quai, 
zone 19).

À QUOI SERT LE PERMIS DE 
PÊCHE À LA LOTTE?

Ce permis autorise son déten­
teur à pêcher cette espèce, sans 
limite de prise, au moyen de deux 
lignes dormantes, entre le 1er dé­
cembre et le 15 avril, dans les 
eaux du lac Saint-Jean encer­
clées par les routes 169 et 373.

TABLEAU

Catégories et tarifs des permis*

La pêche à la lotte est égale­
ment permise, sans limite de pri­
se, pour le titulaire du permis de 
pêche sportive durant cette pério­
de. Il faut toutefois respecter le 
nombre de lignes autorisées l’hi­
ver (5) pour cette zone ainsi que 
le nombre maximal d’hameçons 
autorisés (3).

QUI PEUT PÊCHER EN 
VERTU DE MON PERMIS?

Votre conjoint, vos enfants de 
moins de 18 ans de même que 
ceux de votre conjoint peuvent 
pêcher en vertu de votre permis. 
Il en va de même pour une per­
sonne de moins de 18 ans qui pê­
che sous votre surveillance ou 
celle de votre conjoint. Un étu­
diant âgé de 18 à 24 ans peut 
également pêcher en vertu de vo­
tre permis, à certaines conditions.

Résident ** Non-résident
Pêche sportive (sauf saumon atlantique)
- moins de 65 ans 14,13$ 45,21 $
- 65 ans et plus 11,30 $ 45,21 $
- 7 jours consécutifs*** S. 0. 30,43 $
- 3 jours consécutifs 8,04$ 19,78$
-1 jour s 0. 8,91 $
- remise à l’eau obligatoire**** 8,91 $ 8,91 $

Pêche à la lotte au lac Saint-Jean 14,13$ 45,21 $

Pêche sportive du saumon atlantique
- annuel 31,73$ 97,37 $
-1 jour 13,69$ 26,95 $
- remise à l’eau obligatoire 8,91 $ 8,91 $

Le tarif comprend une somme de 2,25 $ versée à la Fondation de la faune du 
Québec Les taxes sont en sus.
Voir Résident
Permis valable seulement dans les eaux des zones 8, 9, 10,12,13,16 et 25. 
Permis valable seulement lorsque le détenteur utilise les services d’une 
pourvoi rie.

BATTERIE ET Equipement inc. (819) 375-1487

TJERIES 
Expert

PILE • BATTERIE • CHARGEUR • SYSTÈME SOLAIRE 

652, Saint-Georges (centre-ville) Trois-Rivières
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Y A-T-IL DES CONDITIONS 
À RESPECTER POUR QUE 
D'AUTRES PERSONNES 
PUISSENTPÊCHER EN 

VERTUDE MON PERMIS?

Oui Toutes ces personnes, 
sauf votre enfant âgé de moins de 
18 ans ou celui de votre conjoint, 
doivent être en possession de vo­
tre permis si vous ne les accom­
pagnez pas. Un étudiant âgé de 
18 à 24 ans doit de plus être por­
teur de sa carte d’étudiant 
lorsqu’il pêche en vertu de votre 
permis.

N’oubliez pas que vous devez 
être âgé de 18 ans ou plus pour 
qu’une personne puisse pêcher 
sous votre surveillance.

MON CONJOINT ET LES 
ENFANTS DE MON CONJOINT 

PEUVENT-ILS PÊCHER EN 
VERTU DE MON PERMIS 
DE PÊCHE AU SAUMON?

Non. Les conditions sont diffé­
rentes dans le cas du permis de 
pêche au saumon. Seul l’enfant 
du titulaire d’un permis de pêche 
au saumon peut pêcher en vertu 
de ce permis.

COMBIEN DE POISSONS 
PEUVENT ÊTRE PRIS ET 
GARDÉSSI PLUSIEURS 
PERSONNESPÊCHENT 

EN VERTU D’UN SEUL PERMIS?
Dans tous les cas, la quantité 

totale des poissons pris et gardés 
par jour ne doit pas dépasser la 
quantité autorisée au titulaire du 
permis. Le même raisonnement 
s'applique dans le cas du nombre 
de lignes autorisé l’hiver ou d’en­
gins pour capturer des poissons 
appâts. La quantité totale des en­

gins utilisés ne doit pas dépasser 
le nombre total autorisé au déten­
teur du permis.

LES MESURES PRÉCÉDENTES 
S APPLIQUENT-ELLES 
AUX NON-RÉSIDENTS?

Oui. elles s'appliquent tant aux 
résidents qu’aux non-résidents

EST-IL POSSIBLE DE PÊCHER 
SANS AUCUN DE CES PERMIS?

Oui, la pêche sans permis est 
autorisée pour les personnes sui­
vantes :

* un résident qui pêche pen­
dant la Fête de la pêche, les 10
et 11 juillet 2004 A cette occa­
sion, on peut pêcher toute espè­
ce de poisson pendant les pério­
des prévues selon les espèces et 
aux endroits où la pêche est auto­
risée. Tout saumon pris dans ces 
conditions doit être remis à l’eau 
là où il a été pris. Il est à noter 
également que la permission ac­
cordée aux pêcheurs de pêcher 
sans permis à cette occasion ne 
les dispense pas d’acquitter les 
autres droits et tarifs exigés pour 
la pratique de cette activité;

* un résident de moins de 18 
ans qui pêche les espèces autres 
que le saumon, s’il a en sa pos­
session le certificat « Pêche en 
herbe » remis à la suite d'une ac­
tivité d’initiation à la pêche;

* un résident qui pêche les es­
pèces autres que le saumon dans 
la zone 21 et dans la partie des ri­
vières de la zone 1 située en aval 
de la route 132, à l’exception du 
tronçon entre Sainte-Flavie et Ma- 
tapédia;

* un résident qui pêche l’éper- 
lan et le poulamon atlantique 
dans le fleuve Saint-Laurent et

ses tributaires, en aval du pont 
Laviolette (Trois-Rivières);

* un resident qui pêche les 
mollusques et les crustacés 
d'eau douce;

* un résident ou un non-rési­
dent qui pèche dans un étang de 
pêche ou dans les eaux d’un parc 
national du Canada.

QU ARRIVE-T-IL SI JE 
PERDS MON PERMIS?

En cas de perte ou de vol d’un 
permis de pêche (sauf celui de 
saumon), ou lorsque celui-ci est 
altéré au point d'être inutilisable, 
on doit en acheter un autre pour 
continuer à pêcher

DOIS-JE SAVOIR AUTRE 
CHOSE SUR LES PERMIS 

DE PÊCHE?
Un permis de pêche n’est pas 

transférable De plus, pour être 
valide, il doit être signé par la per 
sonne qui le délivre et par le titu­
laire

OÙ PUIS-JE ME PROCURER 
UN PERMIS?

Le permis de pèche sportive
est en vente chez les dépositaires 
autorisés Ceux-ci sont générale­
ment des magasins de sport, des 
quincailleries ou des dépanneurs. 
Certains pourvoyeurs de même 
que certaines réserves fauniques 
ou zees vendent également ce

permis Le permis de pèche au 
saumon est disponible auprès 
des zees ou des réserves fauni­
ques de pêche au saumon, des 
pourvoiries qui offrent des servi 
ces reliés à la pêche au saumon 
et chez certains depositaires 
Pour connaître le nom d’un dépo 
sitaire, adressez-vous à un bu­
reau de la Société Pour le permis 
de pèche à la lotte au lac Saint 
Jean, adressez-vous au bureau 
régional du Saguenay Lac-Samt- 
Jean

Source: Société de la faune 
et des parcs du Québec
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TRX 650 rG4 2004
4x4, automatique

Garde au sol 10 pouces, SUPER SPÉCIAL
suspension indépendante 4 a U 9 a é

1*1 44Ü >
. m

. il

Motocross 
CRF 450 R4 7430 $ 
CRF 250 R4 6930 $ 
CRF 70 FA 1930$

le moæie peut différer
• Moteur 

monocylindre a 
4 temps

• Allumage CPI
• Suspension amère 

«prolinks»

TRX 350 114 2004 6730 $
• Transmission S vitesses
• sélection électronique
• Différentiel avant à glissement limité

TRX 450 FI4 2004, 4x4 7930 $
PROMOTION : treuil 2S00 Ib, pare-brise,

ensemble lumières de frein, valeur de 1400 $ 
(ommutable 2 RM/4 RM, différentiel à détection de couple, 
boite manuelle, sélecteur électrique

Nous nous réservons le droit de hrmter les quentités, sur stork seulement

chez Motos Thibault 
seulement

www.motosthibault.ca

205, Dessureault 
Cap-de-la-Madeleine

375-2222
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La navigation de plaisance et l'alcool

Attention danger!

-- ° t0Ut . MD

NOUVEAU
. Coupe-herbe a essence STIHl'FS ““

• Moteur putesant rte 27 cm1 pour les plus gros trava
• Leger moins rte 10 lb ^ V'/' -

Allumage électronique pour des rtemarrages surs
»• Arbre rt entrainement équilibré garanti à vie pour'coupe 

, • tete AutocutOO seml automatique à deu* fil “
.»,• Embrayage centrifuge qui arrête i outil de'coupe^au

Garantie complete de 2 ans disponible pour utilisation*occasionnelle 
hbu,.™.. d

scbat

EPARGNEZ 30

wLw
EPARGNEZ 40 $

259ç
..

Scie à chaîne MS 250 41995 
Scie à chaîne MS 270 49995 
Scie à chaîne MS 260 56995 
Scie à chaîne MS 280 59995 
Scie à chaîne MS 361 69995

Scie i chaîne STIHL MS 170
• Allumée Hectronique pour des démarrages surs
• Moteur puissant de1,8cti(UkW)avec prston à 

deux seg
• Frein de chaîne a inertie OutckStop* pour plus de 

sécurité
• Robuste et legere seulement 8,6 Ib
• Système de lubrification automatique pour bien 

lubrifier et réduire la consommation de l'hutle

ÉPARGNEZ 80$ 
ÉPARGNEZ 130$ 

EPARGNEZ 100$ 
EPARGNEZ 100$ 
ÉPARGNEZ 100$

EPARGNEZ 20 $

229Ç5$
Souffleuse à essence 
STIHL BG SS
■ Puissante vélocité de I air de 220 km/h

• Moteur de 27 cm' pour plus de rendement
• Allumage électronique pour 

démarrages sûrs

•leger seulement4kg(9R>)

• Grand silencieux qui atténué le bruit
• Se transforme rapidement et 
facilement en broyeur avec la trousse

1

EPARGNEZ 40 S

ms
Coupe herbe » 
essence FS 4$

• Moteur puissant de
27cmj, 1 ch(75kW)

• leger seulement

91b

• Tête Autocuf* a

deux fils

EPARGNEZ 40$
195$

DebroussatMeuse à 
arbre droit FS SS

• Moteur puissant de
27 cm3,1 ch (75 kW)

• Tête Autocut* a

deux Ms

* Aussi disponible 

avec pcngnee
bicyclette

EPARGNEZ 40 $

499”1
DebeottssatMeuse 

à arbre droit FS SS
• Moteur professionnel de

25 cm3 (95 kW)

• Tète Autocur* à 

deux Ms

• Aussi disponible avec 

poignee bicyclette

Les taxes T VH, TVP TPS, TVQ ne sont pas composes dans les prix STIHL n est 
pas responsable des erreurs d impression Les prix de vente pour toutes les 
scies a chaîne sont en vigueur jusqu au 30 juin 2004 et les prix de tous les 
autres dispositifs a moteur sont en vigueur jusqu au 31 judtet 2004 cher les 
détaillants participants

Pour tous les details et une demonstration de la vraie puissance, venez nous visiter dès aujourd'hui
NAUTKO LA TUQUE INC.
IMI.ftsÉnMis.LiTiyR 
(819) 523-7092
J.-B. POTHIER SPORTS
216 route 153. Sairt-Tite
(418) 365-5831
CITE imilTE 
6133. M. its Hêtres. Stami|ai 
(819) 5394151

EQUIPEMENT MOTORISE LES CHUTES INC. MAJOR MINI-MOTEUR INC. LOCATION
975.5t tonne Sluwimp-Suo 541. M Siinte-MUeleine BECANC0UR INC.
(819) 537-5136 Ctp-êe-li'iMeleMe 3791. beil leuKWi. Beuntoer
MICK EQUIPEMENTS MOTORISES ENR. (819) 372-0399 (819) 2984141
1621. Trcêtl Est. Siwl-lwihCc £
(819) 535-3373 1

MACHINERIE BARON ET T0USIGNANT LIEE LOCATION C.O.A. INC. MICHEL GENEST
7515. M. êes Ferres. Trers-Rmères 626. Mil SiinRaerent Est. iMisetille 37, ;« Dem, Saint-Stjnisias
(819) 378-3472 (819) 228-3234 (418) 3284752

Nous savons tous qu’il est illégal de 
conduire une voiture lorsqu’on a les fa­
cultés affaiblies et que cela constitue 
une infraction en vertu du Code crimi­
nel. Conduire une embarcation au Ca­
nada lorsqu'on a les facultés affaiblies 
est aussi illégal et constitue une infrac­
tion en vertu du même article du Code 
criminel. Les peines, même pour une 
première infraction, peuvent être très 
sévères: l’amende minimale est de 
600.00$: l'interdiction de conduire une 
embarcation peut durer jusqu'à trois 
ans; la période d'emprisonnement peut 
aller jusqu'à la perpétuité dans certains 
cas.

Les provinces et les territoires ont 
leurs propres règles régissant la con­
sommation d’alcool et son transport à

mm
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BOITES DE CAMION
neuves

et
usagées

Pièces et service sur place.
André Benoit, responsable

Koumond 3)écms me.
991, rue Thibeau 

Cap-de-la-Madeleine
(819)375-9547 _

bord d’une embarcation.
En plus des conséquences juridi­

ques, là consommation d'alcool sur une 
embarcation est beaucoup plus dange­
reuse que ne l'imaginent la plupart des 
gens. La fatigue, le soleil, le vent et le 
mouvement d'une embarcation affai­
blissent vos sens. L'alcool intensifie ces 
effets, réduisant votre temps de réac­
tion, votre capacité de conduire une 
embarcation et votre jugement.

Nous savons qu'au moins 40 p. 100 
de toutes les victimes d'accidents mor­
tels en embarcation à moteur avaient un 
taux d'alcoolémie supérieur à la limite 
légale. Ne consommez pas d'alcool à 
bord. C’est votre responsabilité

m*

Bonne saison 
de pêche!



Pratiques interdites, nouveautés 2004
o* Il est interdit de vendre, d’acheter, de 
troquer ou d’offrir d'acheter les poissons 
suivants lorsqu’ils sont pris à la pêche 
sportive au Québec ou lorsqu’ils sont pris 
en vertu d’un permis de pêche sportive ail­
leurs : achigan, alose, anguille d’Améri­
que*, bar, barbette, barbue de rivière, car­
pe. chevalier cuivré et chevalier de rivière, 
crapet, esturgeon, grand brochet, brochet 
maillé, doré, éperlan, lotte, marigane noi­
re, maskinongé, perchaude, omble, oua- 
naniche, saumon atlantique, tanche, toula- 
di, truite arc-en-ciel et truite brune . De 
plus, il est interdit de vendre des poissons 
appâts capturés à la pêche sportive.

* Il est interdit de vendre, d’acheter ou 
d’avoir en sa possession du poisson pê­
ché illégalement

* Il est interdit à un non-bénéficiaire 
d’accepter de la part d’un bénéficiaire du 
droit d'exploitation prévu à la Loi sur les 
droits de chasse et de pêche dans les ter­
ritoires de la Baie James et du Nouveau-

Québec tout poisson pris en vertu de ce 
droit à des fins d'usage personnel ou com­
munautaire, à moins qu'il ne provienne 
d’une pêche commerciale autorisée.

* Il est interdit de pêcher à l'aide d'ha­
meçons ou de crochets manipulés de fa­
çon à percer le poisson dans une partie du 
corps autre que la bouche. Il est, par con­
séquent, interdit de garder un poisson pris

et couchers du soleil, vous pouvez consul­
ter le journal local ou le site Internet du 
Conseil national de recherches Canada 
Veuillez noter que les données mention 
nées sur ce site sont exprimées selon 
l'heure normale de l'Est

* Il est interdit d’utiliser, pour sortir de 
l’eau le poisson pris à la pêche sportive

* un filet autre qu'une épuisette;
* un serre-queue de plus de 2 m de 

longueur;
* une gaffe à ressort;
* une gaffe, quelle qu elle soit, pour le 

saumon.
* Il est interdit d’avoir en sa posses­

sion, à moins de 100 m d’un lieu de pêche

ou d’un cours d'eau, un engin de pêche 
dont l usage est interdit sur le lieu même, 
excepté lorsqu'un tel engin se trouve dans 
un véhicule (sauf une embarcation) ou un 
bâtiment

* Il est interdit de pêcher à moins de 25 
verges en aval de rentrée inférieure d’une 
échelle à poisson ou passe migratoire en 
activité, ou d’un obstacle ou espace à sau 
ter aménagé pour faciliter le passage du 
poisson

* Il est interdit de laisser se gâter un 
poisson propre à la consommation humai­
ne, qu’on a pris et gardé

Source: Société de la faune et des 
parcs du Québec

intentionnellement de cette façon par une 
partie du corps autre que la bouche.

* Il est interdit de pêcher à partir d’un 
pont qui traverse une rivière à saumons ou 
son estuaire.

* Il est interdit de pêcher dans une ri­
vière à saumons entre une heure après le 
coucher du soleil et une heure avant son 
lever. Pour connaître les heures des levers

Nous défions toute compétition
LA MOTO LA PLUS 
VENDUE AU MONDE
V STAR 1100 CLASSIC 2004

#YAMAHA GRIZZLY 660 2004
• Uttramatic
• 660 cc

• 1063 cc
• Transmission

S rapports

LES MEILlSR^rSu^LE MEILLEUR SERVICE EN MAURICIE

SPÉCIAL en magasin sur tous 
nos vêtements et accessoires 

de motocyclettes.
■jjeff I QICARD

LOUISE VILLE

811, boul. Saint-Laurent Est, Louiseville 228-5803

rewEF?
YAMAHA
MKG02MCF CW01

«lYAMAHA

- i-'-

rj A

m

VESTE DE 
SAUVETAGE #469
Modèle profilé maximisant 
le confort.
Tailles : petit a 3xgrand 
Approuvée par la Garde 
côtière canadienne 
Prix courant : 26,99 $

RASAIS DE 25 % 
SPÉCIAL

ENSEMBLE A LANCER 
^ LÉGER Sargo

Moulinet Sargo,
1 roulement à bille, 

.canne Sargo

2 pièces,
6 pi 6 po.
Prix courant :
29,99$
(ensemble

RABAIS 
DE 10$ 
SPÉCIAL1

BOTTES-CULOTTE 
Ravage
Faites de nylon et de PVC 
Bretelles et ceinture 
incluses.
Semelles tracteur 
Prix courant : 79,99 $

RABAf 
DE 20$
SPÉCll

PRQPAC
Bien conseiller Bien equiper

5®fir - Ife,
/I flM 652, rue Thibeau

rZJL_J Cap de la Madeleine

S' 373-6540
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Villemure Chasse et Pêche inc
^ Browning Couteau à 

usage multiple

Coffre rigide

BrowninG:

iL)Ipi

«V Protecteur
d'oreilles

Browninq.

Carabine a levier
■■HH

Etui
« BRÔVyNING » vous offre une gamme de

produits de haute qualité... ^
Et nous, « Villemure Chasse et Pêche », 

nous travaillons à vous offrir un « service »
de haute qualité... &

Merci à notre clientèle pour 
40 ans de fidélité.

Villemure Chasse et Pêche
« Service de cartes topo. »

1591, 9e avenue, Grand-Mère
538.8205
Télécopieur: (819) 538.0169 F!1

Juliette Villemure 
Jean Villemure 

Claude Villemure

Vaste choix 
de

casquettes



Moulinet Shimano
FX4D0Q
Incluant :
monofilament 8-10 
ou 14 Ib avec canne 
gratuite.
Valeur 29,95 $

Les ai 
St-Gabriel

vers pc
|40$

Boîte de 15 vers pour

Veste Mustang

40*
Rég. : 57 $

Vaste choix de 
poissons Rapala

Habit de pluie 
2 pièces Green 
Trail GuideCollection

Signature

: 1ÛS99*

MOTEUR MAXXUM 40T 169 “S Nouvelle ExomaK Excalibur 3S0 pi/seconde

ste de flottaison gonflable, 
approuvée par GCC

Poussée de 40 Ib 
Maximizer, testeur de 
batteries
Longueur de l'arbre de 
36 po
Fonctionne sur 12 volts

39940 $
Rég. : 450 $

PRPPAC
Bien conseiller. Bien équiper.

Villemure Chasse et Pêche me.
1591, 9e avenue, Grand-Mère

538.8205
Télécopieur : (819) 538.0169

Prix valides jusqu'au 22 mai 2004 Quantité limitée

Watkin insecticide
Bouteille 240 ml

940 $ |
Rég. : 14,99 $

Le seul vtai spécialiste dans la région depuis 40 ans
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Les lacs et les cours d'eau
Des milieux vivants et protégés

Avec l’été qui approche, le ministère 
de l'Environnement et la Société de la fau­
ne et des parcs du Québec vous rappel­
lent que les lacs et les cours d'eau sont 
des milieux vivants et protégés II est 

. donc primordial de vous renseigner 
avant d’effectuer des activités suscepti­
bles de les altérer.

Des activités qui causent des torts
Plusieurs activités effectuées à proximi­

té ou sur le lit des lacs et des cours d'eau 
causent des dommages considérables au

milieu aquatique et à la faune À titre 
d'exemple, mentionnons :

- la modification de l’emplacement 
d’un cours d eau, pour en éliminer les 
courbes, brise son équilibre naturel II en 
résulte une augmentation de la vitesse des 
courants et l apparition de problèmes 
comme la dégradation des rives de ter­
rains situés plus bas le long du cours 
d’eau;

- le prélèvement de gravier dans le lit 
des cours d’eau entraîne la destruction de

$ SUZUKI
Rachat d'unVJT Suzuki

2,00s d'accessoires GRATUITS
ANS DE

PgarantieI

^ ■ •.
« '

-‘‘Pinson 500
• •

• •

SUZUKI
Laissez-vous emporter!

l’habitat de reproduction de l'omble de 
fontaine (truite mouchetée) et d’autres es­
pèces de poissons. Il provoque aussi le 
transport de sable et d autres particules fi­
nes qui peuvent étouffer des frayères si­
tuées plus bas dans le cours d’eau;

- le déversement de terre, de sable ou 
de tout autre matériau dans le littoral d’un 
cours d’eau ou d'un lac détruit les habitats 
fauniques présents;

- l’enlèvement et la destruction de la 
végétation riveraine amplifient les problè­
mes de dégradation des rives

Se renseigner
Parce qu’ils constituent notre patrimoi­

ne collectif, en terres publiques comme en 
terres privées, les rives, les cours d’eau 
ainsi que les lacs bénéficient de mesures 
légales de protection. C'est pourquoi il est 
indispensable de se renseigner auprès 
des autorités responsables avant d’effec­
tuer des travaux sur la rive et le littoral des 
lacs et cours d’eau.

Les règlements des municipalités con­
tiennent des dispositions concernant la 
protection des lacs et des cours d’eau et il 
est obligatoire d’obtenir un permis avant 
de débuter les travaux. De plus, dans cer­
tains cas, une autorisation doit être obte­
nue au préalable auprès du ministère de 
l’Environnement en vertu de la Loi sur la

qualité de l’environnement ou de la Socié­
té de la faune et des parcs du Québec en 
vertu de la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune.

Au cours des dernières années, de 
nombreuses infractions ont été constatées 
sur le territoire québécois. Celles-ci se 
sont à maintes reprises traduites par des 
poursuites devant les tribunaux, des con­
damnations et, dans plusieurs cas, des or­
donnances de cour visant la remise en état 
des lieux aux frais du contrevenant.

Pour toute information touchant la pro­
tection des lacs et cours d’eau, vous êtes 
invité à communiquer avec votre municipa­
lité ainsi qu'avec le ministère de l’Environ­
nement ou la Société de la faune et des 
parcs du Québec au 1 800 561-1616.

LE PARADIS DES AMATEURS DE PECHE

à m T

FOjtFAIT
PECHE

Le prix du forfait inclut :
• l'hébergement en chalet
• le droit d'accès à la pèche
• l'embarcation

62,50 $ / pers. / jour

FQRFAIT
VILLEGIATURE

Le prix du forfait inclut :
• rhchcrgcmcnt en chalet
* une embarcation par chalet, sur le 

lac. en face du chalet
Les droits d'accès à la pêche ne sont pas 
inclus, mais sont disponibles sur place

29 $ à 45 $ / pers. / jour
seUm le nombre de peruntne*

HEBERGEMENT 
EN REFUGE

Hébergement dans un refuge avec lits, 
poêle au bois, toilette sèche, éclairage 
au propane
Forfait pêche en refuge, rivière ou lac. 
selon la réserve Droit d'accès en sus

V illégiature Forfait pêche

20,87$,^, 52$
Six nouveaux chalets dans Mastigouche, forfait TRANQUILLITE 

4 adultes, 2 enfants. Tarimation à la semaine.
Les taxes sont en sus pour toutes les tarifications. Plusieurs séjours Je pêche sont disponibles. Pour en
connaître les dates, appelé; un des membres ci-dessous._________

RENSEIGNEMENTS ET RESERVATIONS
www.sepaq.com

Mastigouche : (819) 265-2098 (mai à octobre) : (819) 265-6055
Courriel : mastigoucheCo sepaq.com

Saint-Maurice : (819) 646-5680 (mai à octobre) : (819) 646-5687
Courriel : stmauru c sepaq com

rj Réserve faunique £1 Réserve faunique 
du Saint-Maurice Mastigouche ISépagal

http://www.sepaq.com
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S.O.S. Braconnage
Si vous êtes témoin d’un acte de 

braconnage
Rapportez-le à un agent de pro­

tection de la faune en contactant
S.O.S. Braconnage au 1 800
463-2191.

Ce numéro doit être utilisé uni­
quement pour rapporter un acte de 
braconnage.

Lors d’un signalement
Ne touchez ni ne déplacez aucun 

objet qui se trouve sur un lieu de bra­
connage Cependant, afin de faciliter 
la tâche de l’agent de protection de la 
faune dans la recherche des contre-

II convient de rappeler aux pé­
cheurs que la loi protège les ha­
bitats fauniques Ainsi, il est inter­
dit à quiconque de faire, sans 
autorisation, une activité suscep 
tible de modifier un élément bio­
logique, physique ou chimique 
propre à l’habitat d’un animal ou 
du poisson. Dans le cas d’un pê­
cheur ou d’un villégiateur. cela 
peut signifier, par exemple, de :

* deverser de l’huile, de l’es­
sence ou tout autre déchet ou 
substance toxique en tout lieu, 
mais particulièrement dans un 
marais, un marécage, une plaine

d’inondation et un cours d’eau 
dans le cas de l’habitat du pois 
son;

* circuler à gue, avec un véhi­
cule motorisé, dans de tels plans 
d’eau ou le long d’une rive ou 
d’un littoral;

* construire, sur de tels plans 
d’eau, un barrage qui, en plus 
d'empêcher la libre circulation du 
poisson, peut modifier son habi­
tat;

* prélever du gravier dans le lit 
d’un tel cours d’eau ou d’y effec­
tuer du remblayage N’oublions 
pas que même de petits travaux

peuvent causer des dommages à 
l’habitat du poisson.Si vous êtes 
témoin de tels actes, dénoncez 
les, car tout milieu où il y a de 
l’eau, même de façon périodique 
(au printemps, par exemple) peut 
être vital pour le poisson 

Si vous êtes témoin de tels ac­
tes, rapportez-les à un agent de 
protection de la faune en télépho­
nant à S.O.S. Braconnage au 
1 800 463-2191 N oublions pas 
que tout milieu où il y a de l’eau, 
même de façon périodique (au 
printemps, par exemple), peut 
être vital pour le poisson

MERCURY
HORS-BORD

venants, faites-lui part des renseigne­
ments pertinents à l’infraction que 
vous avez constatée, tels que :

* la date, l’heure et la nature de 
l’infraction;

* l’identité ou une brève descrip­
tion du contrevenant;

* la description et le numéro d’im­
matriculation du véhicule;

* le lieu précis de l’événement et 
la façon de s’y rendre.

Source: Société de lo faune 
et des parcs du Québec

Depuis plus de 60 ans, c'est à la

QUINCAILLERIE ROUSSEAU
1 sr&c r

/

Toute la gamme de chaloupes en stock.
Chaloupe
en aluminium 12 pieds

À compter de

1275$ Ensemble
bateau-moteur et remorque

A compter de

7250
Pour un achat sans tracas et un service après-vente incomparable,

venez rencontrer Jean-François ou Robert.

EVIRRUDE
Johnson TORO

ECHO LAWN BOY

QUINCAILLERIE
L. ROUSSEAU LTÉE
DE • N I C O L E T

93, place 21-Mars, Nicolet Tél. : (819) 293-4825

Le N
ouvelliste 

Jeudi 13 m
al 2004



Le
 N

ou
ve

llis
te

 Jeudi
 13

 m
oi

 IM
. /

Vt

Les Zees ont 25 ans!
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Spécial printemps
LE VRAI 
SPÉCIALISTE

Qualité, service et\ L 
prix en bas 'e 

de toute compétition i
SOUDURE ALUMINIUM 

1521, bout. Saint-Jean Est • Saint-Louis-de-France

376-1389
eo^^!a ftCX MOS PR1* 1

En effet, cette année marque le 
25e anniversaire de la création 
des zees de chasse et de pêche 
dans notre région comme partout 
au Québec. En 1978, l’Opération 
gestion faune du gouvernement 
du Québec venait mettre un ter­
me aux droits exclusifs de chasse 
et pêche octroyés jusqu’alors aux 
nombreux clubs privés établis sur 
les terres du domaine public. Le 
volet marquant de cette opération 
fut rétablissement des zones 
d’exploitation contrôlée, rendant 
ainsi ces terres du domaine pu­

blic accessible à toute la popula­
tion québécoise.

Lors de cette rencontre, on a 
honoré différents bénévoles et 
employés de l’État qui ont active­
ment participé à la création ou à 
l’amélioration des zees de la Mau- 
ricie. Chaque association gestion­
naire de zees de la région de 
même que certains fonctionnai­
res présents depuis le début de la 
création des zees ont reçu un cer­
tificat commémorant le 25e anni­
versaire. L’Association régionale 
des gestionnaires de zees a aussi

honoré certains bénévoles et em­
ployés de zees.

La Mauricie est la seule région 
du Québec qui compte actuelle­
ment 11 zees de chasse et de pê­
che, toutes établies depuis 1978. 
Elles couvrent plus de 7 300 km2 
du territoire de la région et on y 
dénombre plus de 3 000 lacs. El­
les ont un impact économique 
important au chapitre de la créa­
tion d’emplois et des dépenses 
engendrées par les amateurs de 
pêche, de chasse et d’autres acti­
vités de plein air.

La faune
Une image internationale

La faune est une compo­
sante patrimoniale du Qué­
bec. La nature omniprésente 
jusqu'en périphérie des villes, 
la diversité et la magnificence 
des paysages, les grands es­
paces sauvages, la multitude 
de lacs et de cours d'eau, la 
possibilité d'accéder en toute 
liberté à un vaste territoire pu­
blic, font du Québec une des­
tination touristique internatio­
nale qui serait bien 
incomplète sans la diversité 
faunique qui l’habite.

Une histoire accompagnée
par la ressource faunique 

Au début du XVIIe siècle, 
l'abondance des espèces fau­
niques sur le territoire qu’on 
désigne aujourd'hui le Qué­
bec, a captivé les découvreurs 
et motivé les premiers colons 
à le parcourir pour s’ancrer 
peu à peu dans les 17 régions 
qui le composent aujourd'hui. 
A l'époque où les communica­
tions avec la mère-patrie, la 
France, étaient rares et diffici­
les. la faune fut rapidement 
identifiée comme l’élément 
essentiel de survie, autant 
pour l’alimentation que pour 
l’habillement.

Une empreinte culturelle
Les contacts et les échan­

ges culturels avec les Amérin­
diens ont transmis aux Euro­
péens des habiletés à user au 
mieux de la faune pour s'habi­
tuer au climat, se nourrir, se 
soigner et accéder plus facile­
ment à un territoire immense, 
couvert de forêts, de lacs et 
de rivières. Simultanément, la 
quête de survivance grâce à la 
pêche, à la chasse ou au pié­
geage des animaux sauvages 
s’est associée à l’économie 
de la nation naissante grâce 
au commerce des fourrures et 
à la pêche à la morue.

De la survie au loisir
À partir de la fin du XIXe 

siècle, les activités pratiquées 
a priori par nécessité et par in­
térêt économique, se sont 
orientées vers le loisir et le 
tourisme. En effet, la nature, la 
pêche et la chasse sont deve­
nues pour les Québécois des 
activités récréatives asso­
ciées à la qualité de vie, en 
particulier pour les régions 
éloignées des grands centres, 
qui étaient parfois dépour­
vues d’équipements de loisir.

Depuis quelques années, 
on observe que les activités 
de la faune, d’une tradition de 
pèche, de chasse et de fourru­
res se diversifient vers l'aven­
ture et l'écotourisme.

Saviez-vous que :
* la mise en valeur de la na­

ture et de la faune génère an­
nuellement 1,4 milliard en va­
leur ajoutée grâce aux 
dépenses réalisées par les 
adeptes de chasse, pêche, 
plein air et activités liées à la 
faune sans prélèvement?

* ces activités permettent la 
création ou le maintien de 31 
000 emplois chaque année?

La faune, un secteur de l’éco­
nomie québécoise

Le secteur faunique participe 
activement à l’économie du 
Québec grâce aux clientèles na­
tionales et internationales qui 
pratiquent des activités tradi­
tionnelles de prélèvement fauni­
que, telles la pêche ou la chas­
se et qui consomment des 
biens et des services parfaite­
ment adaptés au milieu naturel.

Grâce au potentiel qu’il repré­
sente pour les activités non- 
consommatrices de faune, un 
nouveau créneau touristique se 
développe présentement chez 
nous, depuis quelques années, 
ralliant les adeptes de l’écotou­
risme, de l’aventure ou des phé­
nomènes fauniques observa­
bles
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parcs nationaux du Québec

Une contribution à la sauvegarde 
de notre patrimoine collectif

Les Québécois et les Qué­
bécoises sont animés d une 
fierté toute légitime à l’endroit 
de la nature généreuse qui leur 
procure une multitude de lieux 
propices à l'émerveillement, à 
la détente et à la pratique d’ac­
tivités de loisirs. Désireux de 
veiller à la protection du patri­
moine naturel collectif et de 
permettre à tous d’en appré­
cier les richesses, le gouverne­
ment du Québec met en place 
un réseau de parcs nationaux. 
C’est ainsi que des territoires 
représentatifs des paysages 
naturels québécois de même 
que des sites naturels excep­
tionnels sont transmis, de gé­

nération en génération, et 
qu’ils sont mis en valeur pour 
le bénéfice de ceux et celles 
qui veulent découvrir la diversi­
té et l’abondance de la nature

Ces aires protégées consti­
tuent des espaces témoins où 
la nature évolue sans autres in­
terventions que celles néces­
saires à leur mise en valeur 
éducative et récréative Les 
parcs québécois constituent 
de ce fait un apport concret de 
la société québécoise à la sau­
vegarde de la biodiversité.

Par la beauté et l'intégrité de 
leurs milieux naturels de même 
que par leurs caractéristiques 
culturelles et historiques, les

parcs représentent une vitrine 
exceptionnelle du Québec très 
appréciée non seulement des 
Québécois et des Québécoi­
ses, mais également des tou­
ristes étrangers en quête d'es­
paces naturels En 2001-2002, 
plus de trois millions d amants 
de la nature ont accédé à l’un 
ou l'autre des parcs du réseau 
québécois Ces espaces ex­
ceptionnels participent donc 
au développement touristique 
des régions où ils se situent et 
ils contribuent au soutien de 
milliers d emplois au Québec

wvv:

ZEC WESSONNEAU
.MAIS PRENDS-EN SOIN

OUVERTURE
LE 14 MAI 2004

Association Chasse et Pèche Fléchée inc.
Mandataire de la Zec Wessonneau 
2442, rue Dontigny 
La Tuque QC G9X 3N8
Tel. : (119) 523-73S5 - Téléc. : (819) 923-3776 
www@tecwessomieaa.com

k\ Rssociahon 
Sdceffflacousine

2642, rue Glenada 
CP. 21 010 

CSP Saint-Marc 
| Shawinigan, (Québec) 

G9N 8M7

Hébergemenl:
Chalets 
entièrement 
rénovés et 
sites de 
camping 
disponibles sur 
la Zec pour 
faciliter votre 
séjour.

Accès âuterritoire:
Par un camping près du lac 
Écarté, aux abords de la 
route 155, qui accueillera 
les voyageurs et les 
clientèles de passage 
entre La Tuque 
et le Lac St-Jean.

Reservation en saison
mai à octobre

Téléphone: (418) 348 9356

Hors saison
novembre à avril 

Téléphone : (819) S36 7070 
Télécopieur: (819)537-8189

Les motorisés seront bien 
acommodés sur des 

terrains spacieux 
et adéquats

m

www, zecq uebec corny
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Que nous faisons de nos déchets 
lorsque nous allons en forêt ?

Laissons l'endroit comme il était
Qu est-ce que tu fais avec tes dé­

chets? Tu les ramènes toujours à la 
maison quelle que soit la distance à 
parcourir? Tu les brûles ? Tu les en­
terres ? Est-ce que tu crois que de 
cette façon il n’y a aucune pollution 
?

La notion de pollution est relative­
ment récente Ce n’est que depuis 
quelques décennies que la 
conscience -verte» est collective­
ment acceptée. Aujourd’hui, les 
gens sont de plus en plus 
conscients de cette problématique. 
Les pêcheurs aussi ont changé 
leurs habitudes et la majorité d’en­
tre eux sont plus attentifs aux con­
séquences des déchets laissés en 
forêt.

«Si je suis capable de les amener 
en forêt, je suis capable de les ra­
mener, affirme un pêcheur 
consciencieux. Parfois, je brûle le 
papier, si je fais un petit feu de 
camp, mais je ne fais pas de feu de 
camp pour rien. Il faut quand même 
suivre les recommandations et les 
indices de dangerosité. Les crottes, 
je les enterre avec le papier de toi­
lette, car cela est attirant pour les 
animaux, mais peut les rendre mala­
des. Les chevreuils sont attirés par 
le blanc et ils vont manger le papier 
de toilette usé et peuvent même en 
mourir. Mais, le plastique, les batte­
ries, les contenants de chasse-in­
sectes, les sacs en plastique, les bi­
dons en plastique, les boîtes en

styrofoam, etc., je rapporte à la mai­
son »

Le principe à suivre devrait tou­
jours être de : «laisser l’endroit 
exactement comme il était avant 
qu’on y mette les pieds. Évidem­
ment, si l’endroit était déjà pollué, 
rien n’interdit de ramasser ce qu’un 
étourdi a «oublié». En somme, on 
ramène les déchets. Sur les routes, 
en redescendant des lacs, il y a tou­
jours un village ou une ville où on 
peut s’en débarrasser dans les en­
droits appropriés.

Rien n’est plus agréable qu’une 
journée de pêche, et moins on en 
amène, moins on est susceptible 
d’en laisser traîner un peu partout. 
Rien de plus désagréable que d’ar­

river à un endroit extrêmement recu­
lé et de découvrir plein de déchets.

Les pêcheurs, qui sont des 
amants de la nature, devraient tous 
posséder une gourde et ne jamais 
circuler en forêt avec cette folie que 
constitue les bouteilles (eau et jus 
énergisants de toutes sortes) en 
plastique. Trop de gens vont avoir le 
réflexe de balancer la bouteille vide 
dans un boisé, d’autant plus que 
personne n’est là pour surveiller.

Quand on pêche en pourvoirie, le 
pourvoyeur fournit toujours une ou 
des poubelles Tous les déchets de­
vraient aller dans cette poubelle où 
le sac est ramassé régulièrement 
par le pouvoyeur.

I
ATTENTION CHASSEURS !

SPÉCIAL SALINES PRINTANIÈRES
SEL sac de 40 Ib Régulier 5,95$

Odeur de pomme 6,95 $
Sel et souffre 6,95 $
Sel et minéraux 6,95 $

BLOC SEL 20 kg Rouge ou blanc 10,95$
BLOC SEL 2 kg Pomme, aux fruits 7,99$
ADDITIF POUR SALINE, incluant urine
de chevreuil ou d'orignal 3 kg 8,69$

SAC DE SOUFFRE 3 kg 8,69$

BLOC «TOPPER» Pomme ou érable
Enrobé sel ou souche ORIGNAL ET CHEVREUIL 8,99$

CIBLE BALLOT ARC ET ARBALÈTE 24x24
34x 34

• SPÉCIALITÉS •
Arbalète • Archerie - Chasse et compétition

690, Des Dominicains, Trois-Rivières-Ouest

371-1660
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Recherche publicitaire: Monique Fortin 
Infographie: Normand Aubry 

Rédaction publicitaire: Martine Devault 
Redapub@lenouvelliste.qc.ca
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La boutique L'Ami du moucheur
La pèche à la mouche a long­

temps été considérée comme un 
sport complexe et élitiste, réservé 
à quelques privilégiés Pourtant, 
cette pêche rassemble de plus en 
plus d’adeptes au Québec. Des 
adeptes qui apprennent à démys­
tifier et maîtriser les rudiments de 
cet art plus que centenaire.

L’Ami du moucheur, voilà une 
boutique différente qui réunit une 
poignée de spécialistes qui par­
lent, rêvent et fabriquent des 
mouches pour la pèche. Paulo 
Levasseur, le propriétaire, Pierre 
Launier, Manon Arcand, Yves 
Bourque et Thérèse Deschênes 
savent de quoi ils parlent ; ils pra­
tiquent tous la pêche à la mou­
che. Ils adorent ça. Ce sont des 
professionnels qui aiment leur tra­
vail et qui tiennent à partager 
avec vous leurs secrets et leurs 
trucs. On répond à vos questions 
et on consacre beaucoup d’éner­
gie pour faire connaître la pêche

à la mouche au grand public 
« Il est faux de croire que la pê­

che à la mouche est dispendieu­
se et que ce ne sont que des pê­
cheurs plus habiles qui la 
pratiquent Bien au contraire, 
avec une bonne technique et un 
bon équipement, tout le monde 
peut apprendre le lancer à la 
mouche, affirme Paulo Levasseur 
Nous suggérons aux futurs ache­
teurs et pêcheurs curieux, de ve­
nir essayer plusieurs modèles de 
cannes avant de procéder à 
l’achat. Il faut rejoindre les gens 
avec des produits de qualité, pas 
nécessairement chers, mais des 
produits qui durent longtemps et 
qui donnent satisfaction, donc un 
plus grand plaisir. Si le client est 
heureux, il revient. Il s'agit donc 
pour nous de lui donner entière 
satisfaction ».

Ici, les clients de L'Ami du 
Deschênes était absente lors moucheur sont choyés ; ils dispo- 
de la photo. sent d’un vaste terrain d’essai afin

de faire un choix éclairé Mieux que d’appréciation de la part de 
vaut passer une journée entière à la clientèle nous encourage à 
essayer plusieurs cannes que de poursuivre notre travail ». 
passer sa vie à détester son II n'est d’ailleurs pas surpre- 
achat Voilà le sage conseil de nant de constater que L'Ami du 
Pierre Launier, un conseiller-ex- moucheur jouisse d’une rèputa- 
pert à l’emploi de L'Ami du mou- tion qui dépasse largement nos 
cheur depuis plus de 10 ans frontières A la suite des efforts

Une visite à la boutique vous déployés pour couvrir le marché 
mettra plein la vue Des cannes à de l'exportation, Paulo Levasseur 
pêche, des mouches, bien évi- reçoit régulièrement des deman- 
demment, beaucoup de mou- des de clients provenant de la 
ches, mais aussi des vêtements, France, de la Suisse, du Royau- 
des bouquins de référenceôous me-Uni, des États-Unis, de l'Aus- 
des produits de très haute renom- tralie et même du Japon, 
mée parmi les marques les plus L'Ami du moucheur est aussi 
réputées au monde. présent sur la grande toile Inter-

L’Ami du moucheur s’est forgé, net (www amimoucheur qc ca) 
au cours des années, une renom- pour les clients qui désirent faire 
mée et une réputation d’excellen- des achats directement en ligne, 
ce « Je ressens une réelle satis- Leur site est étonnamment com- 
faction à rendre service à mes plet et vous donnera sûrement le 
clients, de dire Paulo Levasseur, goût, vous aussi, de vous lancer 
Me faire dire merci pour un servi- dans la pêche à la mouche Cet 
ce ou un conseil donné me corn- été, laissez-vous tenter par la pê- 
ble au plus haut point. Cette mar- che à la mouche

En haut le propriétaire Paulo 
Levasseur, en second Yves 
Bourque, Manon Arcand et 
Pierre Launier (Thérèse

TOUT POUR LA PECHE ET LE 
/MONTAGE DE MOUCHES
VENDEUR AUTORISÉ : ORVIS SAGE, LOOMIS, SCOTT ET BIEN D'AUTRES

(Z&um de et etc ùxttcer à Ca (4umcAc cUÿïa*u&le<i.

CHOIX - QUALITE - SERVICE t* *■>

7390, me Notre-Dame 
Près du pont Laviolette 
Trois-Rivières-Ouest

377-4367(819)
1 800 567-8584 
Site Internet : www.amimoucheur.qc.ca
courriel : ami@amimoucheur.qc.ca

http://www.amimoucheur.qc.ca
mailto:ami@amimoucheur.qc.ca
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Sautez sur l'aubaine
DESCHAILLONS AUTOS

• 300 véhicules d’occasion en stock •
w - \ ^

JEEP TJ 4x4 1998
5 vitesses, « toit amovible »

««PKPÉS

va—
Sr?»

HONDA CRV 2000
5 vitesses, groupe électrique

S-10 2002 
4i4,4 portes, 
équipé au complet

L

GHC 2500 HD 
SLE 2002 
4x4.

^équipé au complet

SILVERADO 4x4 
CABINE ALLONGÉE 
Z-71 2001
équipé au complet

MAZDA B3000 
CAB PLUS DUAL SPORT | 
2003

999

DODGE DAKOTA 
4x4 2002 
4 portes
équipé au complet

W

TOYOTA 4RUNNER 1991 
4X4
Très propre

JIMMY 4x4 2002
4 portes
équipé au complet

FORD ESCAPE 
XLS 2001 
4 portes, équipée

DAKOTA
CLUB CAB 2000
S vitesses, i cylindres

tv

, s.,.
ü>..

Chevrolet isoo

4x4 2000
Cabine réqulière

L.__________

__
'TOYOTA TACOMA 
CABINE ALLONGÉE 2000 
Automatique

MAZDA B4000 
CABINE ALLONGÉE 1999 [
5 vitesses, i cylindres

NISSAN PICK-UP 
4x4
5 vitesses, très propre

tî

NISSAN PATHFINDER1 
[4 1999

4 portes, équipé au 
^complet

mm CHEVROLET 
TRACKER 4x4 2000
Automatique, cli 
groupe électrique

CHEV S-10
CABINE ALLONGÉE 2001 j 
Automatique, 

k climatiseur, etc.

DESCHAILLONS AUTOS
1 800 561-2010

2e chance 
au crédit

SUZUKI GRAND 
VITARA 4x4 2000
Automatique, climatiseur^ 
groupe électrique

rGMC SIERRA 1500 
2x4 CABINE ALLONGÉE) 
2000


